
• �Objectif : réalisation de programmes mixtes de logements

• �Périmètres de la convention :
	 - Maîtrise foncière sur le secteur des Champarts (7,8 ha)
	 - Maîtrise foncière sur le secteur du futur EHPAD (7 198 m²)
	 - Veille foncière sur le secteur de l’EHPAD actuel (2 875 m²)

• �Date de signature : 31/05/2007

• �Durée : 6 ans

• �Enveloppe financière : 400 000€

Convention de veille et de maîtrise foncière pour la réalisation de programmes d’habitat

données clés*

3 386	 habitants
4,6 %	 de logements locatifs sociaux

Communauté de communes de la contrée d’Ablis porte d’Yvelines 

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

Ablis

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


